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Préambule relatif à l’élaboration de l’avis

La mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) de Bretagne, s’est réunie le 19 août
2021 en visioconférence. L’ordre du jour comportait notamment l’avis sur le projet d’extension du
camping « Les deux fontaines » à Névez (29).

Ont  participé  à  la  délibération  ainsi  organisée  :  Chantal  Gascuel,  Alain  Even,  Jean-Pierre
Thibuault, Antoine Pichon et Philippe Viroulaud.

En application du règlement intérieur de la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe)
de Bretagne adopté  le  24 septembre 2020, chacun des membres délibérants  cités ci-dessus
atteste qu’aucun intérêt particulier ou élément dans ses activités passées ou présentes n’est de
nature à mettre en cause son impartialité dans l’avis à donner sur le projet  qui fait  l’objet  du
présent avis.

* *

Par courrier du 25 mai 2021, la commune de Névez a transmis pour avis à la Mission régionale
d’autorité environnementale (MRAe) de Bretagne, le dossier projet d’extension du camping « Les
deux fontaines » à Névez (29), porté par le groupe SANDAYA.

Cette saisine étant conforme aux dispositions de l’article R. 122-6 et du I de l’article L.122-7 du
code de l’environnement, il en a été accusé réception. Selon ce même article, l’avis doit être fourni
dans un délai de deux mois.

Conformément à ces dispositions, l’Ae a consulté le préfet du Finistère au titre de ses attributions
dans le domaine de l’environnement, ainsi que  l’agence régionale de santé (ARS). L’Ae a pris
connaissance de l’avis de l’ARS du 7 juillet 2021.

Sur la base des travaux préparatoires de la DREAL Bretagne, et après en avoir délibéré, la MRAe
rend l’avis qui suit.

Il est rappelé ici que, pour tous les projets soumis à évaluation environnementale, une « autorité
environnementale » (Ae) désignée par la réglementation doit donner son avis. Cet avis doit être
mis à disposition du maître d’ouvrage, de l’autorité ou des autorités compétentes pour autoriser
le projet, et du public.

L’avis  de  l’Ae  ne  porte  pas  sur  l’opportunité  du  projet  mais  sur  la  qualité  de  l’évaluation
environnementale présentée et sur la prise en compte de l’environnement par le projet. Il n’est
donc ni  favorable,  ni  défavorable ;  il  vise  à  permettre  d’améliorer  le  projet  et  à  favoriser  la
participation du public. A cette fin, il est transmis au pétitionnaire et intégré au dossier d’enquête
publique  ou  de  la  procédure  équivalente  de  consultation  du  public,  conformément  à  la
réglementation.  La  décision  de  l’autorité  ou  des  autorités  compétentes  pour  autoriser  la
réalisation  du  projet  prend  en  considération  cet  avis  (article  L. 122-1-1  du  code  de
l’environnement). 

Le présent avis ne préjuge pas du respect des autres réglementations applicables au projet.
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Avis de l’autorité environnementale

Le présent avis constitue un avis complémentaire à l’avis du 17 décembre 2020 (avis n°2020-
008415,  joint  en  annexe)  portant  sur  l’évaluation  environnementale  du  projet  d’extension  du
camping les deux fontaines à Névez(29), déposé par le Groupe SANDAYA.

Introduction

Le  camping  « les  deux  fontaines »  est  implanté  sur  la  commune littorale  de  Névez,  dans  le
Finistère. Situé à environ 850 m du littoral, il occupe environ 16 hectares dans sa configuration
actuelle. Il comprend les éléments suivants :

− un premier ensemble comprenant l’accueil du camping, les bâtiments principaux de
service, l’espace aquatique, des terrains de sport et les 225 hébergements et 68
emplacements mis à disposition de la clientèle ;

− un second espace de l’autre côté du chemin de Nangelou, comprenant le kids club,
le terrain de tennis et un parking d’une dizaine de places,

− un dernier espace comprenant le terrain de golf des 2 Fontaines.

Le projet d’extension du camping concerne la mise en place de 60 mobil-homes avec terrasse, de
40 emplacements nus équipés de points d’eau et d’électricité, ainsi que la création d’une voirie
principale périphérique, de 65 places de parking et d’un réseau de voiries secondaires pour relier
les hébergements entre eux. Ce projet d’extension constitue une artificialisation et un changement
d’usage des sols.
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Illustration 1: Vue aérienne du camping des deux fontaines et du secteur
d'extension



Évolutions vis-à-vis de la précédente version du projet

Le groupe SANDAYA a fait évoluer son projet d’extension du camping, depuis sa première version
de 2020. Ce projet fait donc l’objet d’un nouveau permis d’aménager. Il convient de relever que la
nouvelle étude d’impact présente en surligné jaune les évolutions par rapport au projet initial, ce
qui en facilite grandement la lecture pour le public.

Le précédent projet prévoyait la mise en place d’une installation d’assainissement autonome de
type filtres plantés de roseaux d’une capacité nominale de 1 140 équivalent-habitants (EH) sur
une parcelle à l’est du camping. Le milieu aquatique récepteur des eaux usées traitées était le
ruisseau du Kerguillaouet, cours d’eau identifié en tant que réservoir de biodiversité majeur.  Ce
projet d’assainissement autonome a été abandonné au profit d’un raccordement au réseau
d’assainissement collectif communal. Il s’agit là de la principale différence vis-à-vis du projet
initial.

L’étude d’impact du nouveau projet comprend également de nouvelles mesures et des éléments
de justification complémentaires, faisant suite au précédent avis de la MRAe :

− des éléments de justification relatifs à la recherche de variantes et de scénarios
alternatifs ;

− la mise en place de mesures pour une gestion économe de la ressource en eau ;

− des  engagements  sur  des  mesures  plus  précises  et  concrètes  vis-à-vis  de  la
pollution lumineuse ;

− le dépôt  d’une demande de dérogation espèces protégées pour la Cisticole des
joncs.

Les éléments sur les recherches de variantes,  rajoutés dans l’étude d’impact,  n’apportent  pas
d’éléments nouveaux vis-à-vis du précédent dossier. En effet, ces justifications, déjà présentes
dans le dossier initial de manière moins formalisée, ne constituent toujours pas une recherche de
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Illustration 2: plan masse du projet d'extension



scénarios  alternatifs  suffisante.  Les  remarques  du  précédent  avis  sur  ce  point  sont  donc
maintenues. En revanche, les modifications apportées au projet, notamment l’abandon du projet
d’assainissement autonome, constituent une évolution significative du projet, ce qui mérite d’être
souligné.

Prise en compte des enjeux dans la nouvelle version du projet

Les principaux enjeux relevés par la MRAe restent ceux figurant dans son premier avis :

−  la qualité paysagère du projet dans un secteur bocager caractéristique proche du littoral
au milieu duquel l’actuel camping constitue un aménagement de style « international » dont
l’extension  projetée  pourrait  atténuer  le  contraste  vis-à-vis  des  structures  et  éléments
paysagers environnants ;

− la  préservation  de  la  biodiversité,  sur  l’emprise  du  projet  et  dans  son  environnement
immédiat,  le ruisseau du Kerguillaouet  constituant  en outre un réservoir  de biodiversité
majeur ; la préservation des sols, de leur usage et de leurs fonctions.

− la préservation de la bonne qualité des milieux aquatiques récepteurs (ruisseau, baie…) ;

− la gestion de la ressource en eau potable dans un secteur soumis à de fortes variations
saisonnières de la consommation.

L’installation d’assainissement  autonome n’avait  que peu d’incidences sur  le  paysage dans le
projet  initial ;  l’évolution  du  projet,  avec  l’abandon  de  cette  installation,  ne  change  donc  pas
l’analyse de l’Ae. Ses observations relatives à cette thématique restent donc les mêmes que celles
formulées dans le précédent avis. Le camping compose un paysage sans référence ni rapport
avec les caractéristiques – notamment bocagères et architecturales – de l’unité paysagère dans
laquelle il est implanté, L’extension ne fait que renforcer cette « extraterritorialité », il est vrai peu
visible depuis l’extérieur du périmètre.

En revanche, comme explicité ci-après, les modifications apportées au projet ont une incidence
sur les enjeux de préservation de la biodiversité, de préservation de la bonne qualité des milieux
aquatiques récepteurs et sur la gestion de la ressource en eau potable. Elles comprennent aussi
des mesures visant à prévenir la pollution lumineuse .

➢ La préservation de la biodiversité

Les enjeux relatifs  à  la  biodiversité  de la  première  version du projet  d’extension du camping
concernaient  principalement  l’impact  sur  une  espèce  d’oiseaux  protégée  et  patrimoniale,  la
Cisticole des joncs,  ainsi  que potentiellement  l’impact  sur  le  ruisseau du Kerguillaouet,  milieu
récepteur des eaux usées du camping.

L’impact  lié  aux  eaux  usées  sur  le  ruisseau  du  Kerguillaouet  est  désormais  évité  du  fait  de
l’abandon de projet d’assainissement autonome, au profit d’un raccordement plus logique et moins
coûteux  au réseau  d’assainissement  collectif.  En  revanche,  bien  que l’impact  potentiel  sur  le
ruisseau du Kerguillaouet des rejets d’eaux pluviales soit moindre que celui des eaux usées, il
serait  nécessaire  d’en  préciser  les  incidences  environnementales,  en  particulier  en  cas
d’événement  pluvial  d’importance  supérieure  à  une  occurrence décennale.  En  effet,
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l’artificialisation  du  secteur  modifie  l’infiltrabilité  des  sols.  Des  mesures  de  compensation,  à
l’échelle du camping et au-delà, pourraient être proposées.

L’usage actuel des sols, qui n’est pas précisé, peut contribuer à la biodiversité, à la production de
biomasse  alimentaire,  au  stockage  du  carbone  dans  les  sols,  fonction  de  la  gestion  des
écosystèmes  (agricoles,  naturels).  L’incidence  d’un  changement  d’usage  des  sols  est  absent
(fonctionnalité des exploitations…).

Concernant  la Cisticole des joncs,  le porteur de projet  prévoyait,  dans la première version du
projet, la création d’une mesure compensatoire afin de recréer un milieu favorable à sa nidification
sur l’ancienne parcelle du parcours de golf. Cette mesure est maintenue dans la version actuelle
du projet.

La MRAe avait formulé dans son avis initial la recommandation suivante :

« L’Ae recommande de prévoir des modalités d’ajustement de la mesure compensatoire
relative à la cisticole des joncs, dans le cas où celle-ci s’avérerait inefficace ».

Le porteur de projet a intégré cette recommandation dans la nouvelle étude d’impact en précisant
qu’ « Il est prévu d’ajuster les modalités de la mesure compensatoire dans le cadre du suivi et, ce,
antérieurement  à  l’échéance  du  suivi,  en  cas  de  constat  de  non  réussite  de  la  mesure
proposée. ». Ce complément, bien que peu précis, constitue un engagement du porteur de projet,
de nature à répondre à la recommandation ci-dessus.

Il convient également de relever que le nouveau dossier présenté est utilement accompagné d’une
demande de dérogation « espèce protégée »1.

➢ La préservation de la bonne qualité des milieux aquatiques récepteurs

Les  enjeux  en  termes  de  préservation  des  milieux  aquatiques  récepteurs,  identifiés  dans  la
première  version  du  projet,  étaient  principalement  liés,  à  la  mise  en  place  d’une  installation
d’assainissement autonome, dont les effluents étaient rejetés dans le ruisseau du Kerguillaouet.
L’importance de cet  enjeu était  renforcée par la localisation de ce point  de rejet,  à moins d’1
kilomètre du littoral de la plage de Raguenez, lieu d’usages sensibles du littoral (pêche à pied,
baignade…).

L’avis initial de la MRAe comportait des recommandations2 en relation avec l’impact de l’infiltration
de l’assainissement autonome et les incidences des surverses sur les usages sensibles du littoral.
Le changement apporté au projet permet d’éviter les incidences des eaux usées sur les milieux
aquatiques à proximité du site. Les recommandations formulées dans l’avis précédent sur
cette thématique (cf note de bas de page n°2) peuvent donc être retirées.

1 L’article L.411-2 du Code de l’environnement instaure la possibilité de déroger à l’interdiction de porter atteinte aux
espèces protégées. Les articles R.411-1 à R.411-14 du Code de l’environnement et l’arrêté ministériel du 19 février
2007 précisent les conditions d’obtention de cette dérogation.

2 Les recommandations sur cette thématique de l’avis initial étaient les suivantes :

− L’Ae recommande de compléter l’analyse des impacts sanitaires potentiels de l’infiltration pour le projet de
dispositif d’assainissement par une étude hydrogéologique.

− L’Ae recommande au porteur de projet de justifier le choix d’assainissement en deux étapes retenu (station
autonome puis raccordement), en s’appuyant sur un comparatif, selon des critères environnementaux, de
différentes solutions techniques possibles

− L’Ae recommande de réaliser une analyse complète des impacts sur l’environnement de l’assainissement,
en étudiant notamment les incidences des surverses sur les usages sensibles du littoral.
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Le raccordement à l’assainissement collectif, prévu dans cette nouvelle version du projet, s’inscrit
dans la stratégie de gestion des eaux usées définie par la commune de Névez, le camping des
deux fontaines étant situé en secteur d’assainissement collectif dans le zonage d’assainissement
en vigueur.  Il  s’inscrit  également  dans le  projet  en cours de raccordement  à l’assainissement
collectif  des secteurs côtiers de Névez, porté par la communauté d’agglomération Concarneau
Cornouaille  agglomération,  désormais  compétente  en  matière  d’assainissement.  Ce  projet  de
raccordement a par ailleurs fait l’objet d’une évaluation environnementale spécifique, intégrant le
camping « les deux fontaines » dans ses modélisations. Selon les éléments techniques présentés
par la collectivité, la station d’épuration de Nevez, d’une capacité nominale de 5 000 EH pourrait
arriver  à  saturation  après  raccordements  des  divers  secteurs  côtiers  et  des  campings3,  mais
devrait  être  en  capacité  de  traiter  cette  charge  supplémentaire,  moyennant  certains
aménagements destinés à prévenir  le  risque de débordement  (remplacement  des pompes de
relevage en entrée et de la pompe de recirculation des boues).

Dans son avis sur le projet de mise en oeuvre de l’assainissement collectif4, la MRAe a relevé que
l’étude démontrait bien les capacités de la station d’épuration à traiter correctement les charges
nouvelles mais que l’analyse devait être approfondie par une évaluation des effets sur les milieux
récepteurs de l’augmentation attendue des rejets (afin notamment de s’assurer de la compatibilité
de ces rejets avec le maintien de la bonne qualité des eaux).  Il incombera à la collectivité de
veiller  à  la  cohérence de calendrier  entre  les raccordements et  la  mise à  niveau de la
station  et  de  s’assurer  de  l’absence  d’incidences  notables  sur  le  milieu  récepteur.  Le
camping  devra  également  veiller  à  coordonner  son extension  avec  l’augmentation  des
capacités de traitement de l’équipement épuratoire.

➢ La gestion de la consommation d’eau potable

D’après les éléments du dossier, le projet d’extension du camping est susceptible d’induire une
augmentation  des  besoins  en  eau  potable  de  30 %.  Le  dossier  initial  ne  présentait  pas
d’engagements clairs sur des mesures visant à réduire la consommation en eau potable. Cette
insuffisance avait conduit la MRAe à formuler la recommandation suivante :

« L’Ae recommande d’approfondir la réflexion sur les mesures alternatives permettant de
limiter la consommation d’eau potable ».

La prise en compte de cette remarque par le porteur de projet se traduit par un engagement de
mise en place de diverses mesures de réduction de consommation d’eau. Il est ainsi prévu la mise
en  place  d’un  suivi  de  la  consommation, d’une  vérification  du  fonctionnement  du  réseau
(campagne de recherche de fuite annuelle  et  réparation le cas échéant),  d’une adaptation de
l’équipement des hébergements (pose d’équipements hydroéconomes, régulateur de pression…),
l’optimisation de l’eau issue des espaces aquatiques (réutilisation en nettoyage ou arrosage) mais
aussi  l’organisation  de  formations  du  personnel  et  de  sensibilisation  des  usagers  sur  cette
thématique. 

La réutilisation des eaux de piscine à des fins d’arrosage doit être précédée d’un traitement
afin  de neutraliser  les produits  chimiques qu’elles contiennent,  ce qui  nécessite  d’être
précisé  dans le  dossier.  En  dehors  des  modalités  de  réutilisation  des  eaux  de  piscine  qui
nécessitent d’être complétés pour éviter les risques de pollution, les mesures mises en place afin
de limiter  la  consommation d’eau potable  sont  pertinentes.  Le dossier  gagnerait  cependant  à
présenter une estimation des économies d’eau permises par ces mesures.

3 En effet, la charge organique nominale qui sera acheminée par l’ensemble du camping des 2 Fontaines vers le
réseau d’assainissement collectif est estimée à environ 900 équivalent-habitants.

4 Avis délibéré de la Mission régionale d’autorité environnementale de Bretagne n° 2021–008698, daté du 1er avril
2021 et portant sur le projet de mise en œuvre de l’assainissement collectif sur le secteur côtier de la commune de
Névez.
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➢ La limitation de la pollution lumineuse

Les aspects relatifs à la limitation de la pollution lumineuse ont été développés dans la nouvelle
version de l’étude d’impact.

La MRAe avait formulé la remarque suivante :

« La localisation du projet d’extension au sein d’un espace agricole relativement préservé
vis-à-vis des pollutions lumineuses nécessite de mener une réflexion plus poussée sur
cette thématique ».

Le  porteur  de  projet  a  intégré  cette  remarque  en  apportant  des  précisions  sur  les  modalités
d’éclairages et en s’engageant sur diverses mesures, (température de couleur inférieure à 4500
Kelvin,  extinction  des  éclairages  entre  1 h  et  7 h  du  matin,  orientation  de  l’éclairage…).  Ces
engagements,  s’ils  ne permettent  pas  d’éviter  le  risque de pollution  lumineuse,  permettront  a
minima d’en réduire significativement l’impact.

Conclusion

En dehors des points développés ci-dessus,  le projet  reste inchangé.  Les éléments d’analyse
issus de l’avis initial (en annexe) continuent donc de s’appliquer à la nouvelle version du projet.
Les autres remarques et recommandations de l’avis restent valables (qualité paysagère, gestion
des eaux pluviales, déplacements…).

Fait à Rennes, le 19 août 2021

Le Président de la MRAe Bretagne

Philippe VIROULAUD

Avis délibéré n° 2021-009087 adopté lors de la séance du 19 août 2021

Mission régionale d’autorité environnementale de BRETAGNE 8/19



ANNEXE I

Avis 2020-008415 portant sur la version initiale du projet
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